
Langevinette  
2019 

 

Date de tombée pour la parution de  

décembre 2019 : 

12 décembre 16h 



Lors de la dernière séance du conseil municipal tenue le 7 novembre, le Conseil municipal a adopté le plan de sécurité 

civile de notre municipalité. 

Ce plan préparé avec la collaboration des municipalités membres de la Régie des incendies du secteur est des  

Etchemins comprend globalement un portrait sommaire des risques présents sur les territoires de Saint-Camille,  

Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-Magloire et Sainte-Sabine ainsi que les mesures prévues pour faire face aux  

sinistres. Il permet de répondre aux besoins ci-dessous : 

- Respecter les dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de se-

cours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre. 

- Favoriser la réflexion sur les risques de sinistre présents sur le territoire de nos municipalités en vue de tenir 

compte de ceux-ci dans le contexte de notre préparation aux sinistres. 

- Mettre en place des mesures de préparation générale permettant de faire face à tout type de sinistre, tant ceux 

d’origine naturelle qu’anthropique, et ce, en tenant compte des ressources dont nous disposons et de celles 

auxquelles nous avons accès par le biais d’ententes avec des partenaires. 

- Être en mesure de réagir promptement et efficacement lors de sinistres. 

 

Par ailleurs, ce plan se veut un document évolutif. Au fur et à mesure du développement de notre démarche de planifi-

cation de la sécurité civile, il est appelé à se bonifier, et ce, tant en matière de connaissance des risques présents sur 

notre territoire que dans les quatre dimensions de la sécurité civile que sont la prévention, la préparation, l’intervention 

et le rétablissement. 

Par l’adoption de ce plan, nos municipalités assurent donc cette responsabilité de planifier la sécurité civile sur notre 

territoire et de nous préparer à répondre à un sinistre. 

Lors des pluies abondantes du 1
er

 novembre, nous nous sommes assurés à la base qu’aucun de nos citoyens ne soit 

isolé dans leur résidence et nos employés se sont affairés à réparer les ponceaux emportés par la crue des eaux le 

plus rapidement possible. 

Pour ce qui est de la panne électrique, une centaine de clients d’Hydro-Québec ont subi cette panne sur le territoire de 

Sainte-Justine. 

Compte tenu de la température relativement clémente que nous avons connu lors de cette fin de semaine, nous 

n’avons pas jugé opportun d’ouvrir un centre d’hébergement pour ces clients affectés par cette panne. Nous tenons à 

féliciter chacune des personnes impliquées dans cet évènement pour toutes les actions qu’elles ont prises pour passer 

cette période peu agréable. 

Je tiens à souligner que le plan de sécurité civile et le ministère de la Sécurité publique conseille fortement à chacun 

d’entre nous d’avoir en tout temps, une trousse d’urgence à la maison. 

Cette trousse doit contenir suffisamment d’articles pour permettre à votre famille de subsister pendant les 3 premiers 

jours d’un sinistre. 

On vous conseille de placer votre trousse d’urgence dans un endroit facilement accessible, de vérifier annuellement 

son contenu et de remplacer au besoin les piles et les réserves d’eau. 

Nous interviendrons régulièrement au cours des prochaines éditions du Langevinette afin de vous sensibiliser à l’im-

portance de posséder en tout temps cette trousse d’urgence, pour au moins 3 jours, qui doit contenir au minimum de 

l’eau potable, de la nourriture non périssable, un ouvre-boîte manuel, une radio à piles, une lampe frontale ou de 

poche, un briquet ou allumettes et chandelles et une trousse de premiers soins.  

Dans un tout autre ordre d’idées, j’aimerais vous informer que la séance du conseil au cours de laquelle le budget 

2020 et le programme triennal d’immobilisations seront adoptés aura lieu le 19 décembre 2019 à 21h00. 

 

 

 

 

Christian Chabot, maire 

LE MOT DU MAIRE 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 248 274,74 $ 

- Le conseil municipal adopte le plan de sécurité civile préparé par le comité intermunicipal de 

sécurité civile formé des municipalités de Saint-Camille, Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-

Magloire et Sainte-Sabine. 

- Le conseil adopte la programmation de travaux réalisés dans le cadre du programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ). 

- Le conseil est informé que la Croix rouge canadienne serait finalement disposée à conclure 

une entente de services lors de sinistres. 

- Le conseil convient d’effectuer les réparations urgentes de la pépine, selon l’estimé de      

Nortrax. 

- Suite à la problématique pour le transport de bois survenu le printemps dernier, le conseil 

municipal aimerait qu’un règlement soit préparé et adopté en ce sens.  

- Le conseil de Sainte-Justine demande à la MRC des Etchemins une révision de la règlemen-

tation sur la bande de protection ainsi qu’une autonomie décisionnelle ayant trait aux permis 

de coupe de ladite bande. 

- Dans le cadre du processus d’adoption des prévisions budgétaires 2020, le directeur général 

remet au conseil municipal un état comparatif qui présente les revenus et les dépenses de 

l’exercice financier (2019) en cours avec ceux de l’exercice financier précédent (2018) au 30 

septembre ainsi qu’un état qui compare les revenus et les dépenses dont la réalisation est 

prévue pour l’exercice 2019 avec ceux prévus au budget 2019. 

- L’adoption du budget 2020 aura lieu le 19 décembre 2019 à 21h00 et le document de travail 

du budget 2020 sera remis aux membres du conseil lors du dépôt de l’avis public. 

- Le conseil municipal retient les services de madame Isabelle Fauchon pour combler le poste 

de concierge au centre civique. 

- La Municipalité accepte de payer la contribution 2020 pour le service de transport adapté of-

fert par Transport Autonomie Beauce-Etchemin. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 250 $ à la Maison des jeunes l’Olivier des         

Etchemins à titre de contribution pour l’année financière 2019-2020. 

- Le directeur mentionne aux membres du conseil que le système informatique de la Mairie a 

fait l’objet d’une cyber-attaque et qu’il a déclaré la situation à la Mutuelle des Municipalités du 

Québec 

- Le conseil convient de remettre la tenue de la séance ordinaire prévue le 5 décembre au 12 

décembre 2019 à 19h30 

- Le conseil accepte de verser la somme de 150$ à la Fondation de l’École des Appalaches 

dans le cadre de la campagne de financement du Conseil des élèves et de la Fondation de 

l’École des Appalaches pour l’année scolaire 2019-2020. 

- Madame Audrey Bédard remet sa lettre de démission à titre de conseillère municipale au 

siège numéro 3 en raison de nouvelles opportunités de carrière qui s’offrent à elle. 

 



 
Votre Biblio vous informe….. 

 

 
La chasse aux abonnés: elle se poursuit jusqu’au 30 novembre. En tant qu’usager, vous pouvez  
référer un ou plusieurs nouveaux abonnés. Prix à gagner: tirage d’une tablette Apple au niveau du 
réseau. 
 
Écoles fermées = bibliothèque fermée : pour la prochaine saison hivernale, votre bibliothèque a 
adopté cette nouvelle politique: quand les écoles seront fermées pour tempêtes, la Biblio sera fer-
mée elle aussi. Votre date de retour sera reportée en conséquence pour vous éviter des frais de  
retard. 
 
Facebook: la bibliothèque a maintenant sa page Facebook. Vous y retrouverez des informations sur 
tout ce qui touche notre Biblio; nouveautés, services, animation ….. 
 
Livres Audio Numériques: il vous est maintenant possible d’emprunter / écouter un livre audio dispo-
nible dans le catalogue pretnumerique.ca. Sur votre page de Biblio cliquez sur le bouton « Livres et 
ressources numériques » 
Cliquez ensuite sur le bouton « connexion aux livres numériques ». Suivez les indications….  
Vous pouvez aussi vous renseigner auprès de votre Biblio sur la marche à suivre. 
 
Nouveautés: La maîtresse de l’horloger (Denis Monette), Je rêvais de changer le monde (Marek 
Halter), Une passion indienne (Javier Moro), L’expédition de l’espoir (Javier Moro). 
 

Bonne lecture ! 

FADOQ Ste-Justine 

 
Souper des Fêtes de la FADOQ 

Suivi d’une soirée récréative 

 

Samedi 21 décembre 2019 à 17 heures 

Au centre civique Ste-Justine 

Billets et vente au coût de 20$ 

auprès de Pierre Tanguay 418-383-3470 

Liette Bédard 418-383-3167 

Denis Dion 418-383-5954 

Laurence Racine 418-383-3995 

Francine Gagnon 418-383-3739 

http://pretnumerique.ca


OFFRE D’EMPLOI 
Titre du poste : OUVRIER D’ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER  

(Poste saisonnier avec possibilité d’emploi sur une base annuelle) 

 

La Municipalité de Sainte-Justine requiert les services d’un (1) ouvrier d’entretien des chemins 

d’hiver pour la saison hivernale 2019-2020 avec possibilité de renouvellement.  La description dé-

taillée de cet emploi sera disponible sur demande à compter du 20 novembre 2019. 

 

Qualifications requises : 

 

 Formation :   Savoir lire, écrire, calculer. 

     Posséder un permis de conduire valide classe 3. 

     Démontrer des connaissances de base en mécanique. 

 

Expérience :  Une expérience dans la conduite des véhicules motorisés et de machi-

neries servant à l’entretien des chemins d’hiver sera considérée comme 

étant un atout. 

 

 Aptitudes :  À conduire des véhicules motorisés variés. 

     À utiliser adéquatement divers appareils. 

     À entretenir des véhicules et appareils variés. 

     À soulever des charges assez lourdes. 

     À respecter les règles de santé sécurité au travail. 

     À faire preuve de disponibilité aux besoins de l’employeur. 

 

Conditions de travail : Ce poste à temps plein est un emploi saisonnier sur une période de 23 se-

maines. Cependant, pour cette année, la période d’emploi débutera le plus tôt possible et se termi-

nera le 11 avril 2020. Ce poste pourrait devenir également un emploi à temps plein sur une base 

annuelle. 

 

Autres exigences : Le candidat devra fournir un certificat médical avec son curriculum vitae et 

mentionner des références d’emploi. 

 

Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 4 décembre 2019 à 16 heures. 

Municipalité de Sainte-Justine 

Poste : Ouvrier d’entretien des chemins d’hiver 

167 route 204 

Sainte-Justine, G0R 1Y0 



Offre d’emploi temps partiel 
L’Œuvre des loisirs de Sainte-Justine 

Recherche :  

 

Titre : 1 Préposé à la maintenance au Centre sportif Claude-Bédard 

 

Principales tâches : 

Assurer l’entretien et propreté des lieux. 
Conduire et opérer la resurfaceuse. 
Faire les réparations nécessaires. 
Assurer un bon service à la clientèle. 

 

Exigences : 

Être âgée de 18 ans et plus. 
Être une personne autonome et débrouillarde. 
Avoir de l’entregent et sociable. 
Fiable.  
 

Conditions de travail : 

Temps partiel régulier de 10 à 15 heures /semaine. 
Période de décembre 2019 à mars 2020 (inclusivement). 
Horaire de travail : jour, soir et fin de semaine. 
Le salaire est à discuter. 

 

Communication : 

Cet emploi s’adresse aux hommes et aux femmes. Pour les personnes intéressées. 

Faites parvenir votre C.V. à la mairie ou par courriel à : sjloisirs@sogetel.net au plus 
tard le 25 novembre 2019. Pour plus d’informations, contactez : Roland Charest au 
no de téléphone : 418-383-5397 poste 1226. 

mailto:sjloisirs@sogetel.net


Service des 

Centre sportif Claude-Bédard 

Tarification 2019-2020 

Hockey et patin libre  

 
13 ans et moins :  

$4.00 / fois / payable sur place 

$45.00 Carte individuelle de saison  

(disponible sur place ou sur Qidigo) 

14 ans et plus :  

$5.00 / fois / payable sur place 

$55.00 (disponible sur place ou sur  

Qidigo) 

Abonnement familiale de saison : 

 $90.00 (disponible sur place ou  sur Qidigo) 
 

Location de la patinoire  

Coût : $110 / h (taxes incluses) 

 

Location de la salle Jean-Guy Lessard  

Coût : $65.00 (OSBL) 

Coût : $75.00 (particulier résident) 

Coût : $85.00 (particulier non-résident) 

 

Réservation 

Pour les locations du temps des Fêtes (du 24 décembre au 2 janvier) les réservations de 
la salle seront considérées  

3 mois avant la date de la réservation. 
(ex : 25 déc. /25 sept.) premier arrivé, premier servi ! 

 

Pour réservation contactez Roland Charest : 418-383-5397 poste 1226 

 

 

 

Horaire hebdomadaire du Centre sportif Claude-

Bédard sera disponible à tous les semaines sur 

le site de la Municipalité de Sainte-Justine au 

www.stejustine.net et sur le Facebook des loisirs 

de Sainte-Justine. 



Liste de gardiens avertis de la Municipalité de Sainte-Justine 

 

Ariane Chabot 11 ans 105, rue Raymond 418-383-3096 

581-215-8236 

Maïka Tanguay 12 ans 134 rue Carrier 418-383-3244 

Coralie Therrien 12 ans 120 route 204 418-383-3719 

Fédora Charrette 12 ans 116 rue Racine 418-383-3654 

Anna Roy 11 ans 1401 route 204 418-383-3617 

Kathleen Fortier 12 ans 185 rue Fortier 418-383-5099 

Amélia Fortier 14 ans 185 rue Fortier 418-383-5099 



Inscription sur QIDIGO  

au www.stejustine.net 

 

Date limite d’inscription : 9 décembre 2019 
. 







Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

SJUSTINE@SOGETEL.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À Sainte-Justine 

 

SALON DE TOILETTAGE POUR CHIENS 

Chenil du Ranch El Paco: 

Par rendez-vous au  

581-215-8058 

Petits chiens ET gros chiens 

Propriétaire : Annie Boulanger 


